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I. Loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de 
finances 

 

 
TITRE III : DU CONTENU ET DE LA PRESENTATION DES LOIS DE 

FINANCES 

Chapitre II Des dispositions des lois de finances 

− Article 34
Modifié par Loi n°2005-779 du 12 juillet 2005 - art. 1  

      [modifié par article 24 ex 17A] 

Outre l’article liminaire mentionné à l’article 7 de la loi organique n°     du     relative à la 
programmation et à la gouvernance des finances publiques, la loi de finances de l'année comprend deux 
parties distinctes. 

I. - Dans la première partie, la loi de finances de l'année : 

1° Autorise, pour l'année, la perception des ressources de l'Etat et des impositions de toute nature 
affectées à des personnes morales autres que l'Etat ; 

2° Comporte les dispositions relatives aux ressources de l'Etat qui affectent l'équilibre budgétaire ; 

3° Comporte toutes dispositions relatives aux affectations de recettes au sein du budget de l'Etat ; 

4° Evalue chacun des prélèvements mentionnés à l'article 6 ; 

5° Comporte l'évaluation de chacune des recettes budgétaires ; 

6° Fixe les plafonds des dépenses du budget général et de chaque budget annexe, les plafonds des 
charges de chaque catégorie de comptes spéciaux ainsi que le plafond d'autorisation des emplois rémunérés 
par l'Etat ; 

7° Arrête les données générales de l'équilibre budgétaire, présentées dans un tableau d'équilibre ; 

8° Comporte les autorisations relatives aux emprunts et à la trésorerie de l'Etat prévues à l'article 26 et 
évalue les ressources et les charges de trésorerie qui concourent à la réalisation de l'équilibre financier, 
présentées dans un tableau de financement ; 

9° Fixe le plafond de la variation nette, appréciée en fin d'année, de la dette négociable de l'Etat d'une 
durée supérieure à un an ; 

10° Arrête les modalités selon lesquelles sont utilisés les éventuels surplus, par rapport aux évaluations 
de la loi de finances de l'année, du produit des impositions de toute nature établies au profit de l'Etat. 

II. - Dans la seconde partie, la loi de finances de l'année : 

1° Fixe, pour le budget général, par mission, le montant des autorisations d'engagement et des crédits de 
paiement ; 

2° Fixe, par ministère et par budget annexe, le plafond des autorisations d'emplois ; 

3° Fixe, par budget annexe et par compte spécial, le montant des autorisations d'engagement et des 
crédits de paiement ouverts ou des découverts autorisés ; 

4° Fixe, pour le budget général, les budgets annexes et les comptes spéciaux, par programme, le 
montant du plafond des reports prévu au 2° du II de l'article 15 ; 

5° Autorise l'octroi des garanties de l'Etat et fixe leur régime ; 

6° Autorise l'Etat à prendre en charge les dettes de tiers, à constituer tout autre engagement 
correspondant à une reconnaissance unilatérale de dette, et fixe le régime de cette prise en charge ou de cet 
engagement ; 

7° Peut : 
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a) Comporter des dispositions relatives à l'assiette, au taux et aux modalités de recouvrement des 
impositions de toute nature qui n'affectent pas l'équilibre budgétaire ; 

b) Comporter des dispositions affectant directement les dépenses budgétaires de l'année ; 

c) Définir les modalités de répartition des concours de l'Etat aux collectivités territoriales ; 

d) Approuver des conventions financières ; 

e) Comporter toutes dispositions relatives à l'information et au contrôle du Parlement sur la gestion des 
finances publiques ; 

f) Comporter toutes dispositions relatives à la comptabilité de l'Etat et au régime de la responsabilité 
pécuniaire des agents des services publics. 

III. - La loi de finances de l'année doit comporter les dispositions prévues aux 1°, 5°, 6°, 7° et 8° du I et 
aux 1°, 2° et 3° du II. 

 

 

− Article 37 

I A. La loi de règlement comprend l’article liminaire mentionné à l’article 8 de la loi organique 
n°     du     précitée. 

   [modifié par article 24 ex 17A] 

I. - La loi de règlement arrête le montant définitif des recettes et des dépenses du budget auquel elle se 
rapporte, ainsi que le résultat budgétaire qui en découle. 

II. - La loi de règlement arrête le montant définitif des ressources et des charges de trésorerie ayant 
concouru à la réalisation de l'équilibre financier de l'année correspondante, présenté dans un tableau de 
financement. 

III. - La loi de règlement approuve le compte de résultat de l'exercice, établi à partir des ressources et 
des charges constatées dans les conditions prévues à l'article 30. Elle affecte au bilan le résultat comptable 
de l'exercice et approuve le bilan après affectation ainsi que ses annexes. 

IV. - Le cas échéant, la loi de règlement : 

1° Ratifie les modifications apportées par décret d'avance aux crédits ouverts par la dernière loi de 
finances afférente à cette année ; 

2° Ouvre, pour chaque programme ou dotation concerné, les crédits nécessaires pour régulariser les 
dépassements constatés résultant de circonstances de force majeure dûment justifiées et procède à 
l'annulation des crédits n'ayant été ni consommés ni reportés ; 

3° Majore, pour chaque compte spécial concerné, le montant du découvert autorisé au niveau du 
découvert constaté ; 

4° Arrête les soldes des comptes spéciaux non reportés sur l'exercice suivant ; 

5° Apure les profits et pertes survenus sur chaque compte spécial. 

V. - La loi de règlement peut également comporter toutes dispositions relatives à l'information et au 
contrôle du Parlement sur la gestion des finances publiques, ainsi qu'à la comptabilité de l'Etat et au régime 
de la responsabilité pécuniaire des agents des services publics. 
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TITRE V : DE L'INFORMATION ET DU CONTROLE SUR LES 
FINANCES PUBLIQUES  

Chapitre Ier : De l'information.  

− Article 50 

Modifié par Loi n°2005-779 du 12 juillet 2005 - art. 8  

[modifié par articles 24 ex 17A  et 25 ex 17B] 

Est joint au projet de loi de finances de l'année un rapport sur la situation et les perspectives 
économiques, sociales et financières de la nation. Il comprend notamment la présentation des hypothèses, 
des méthodes et des résultats des projections sur la base desquelles est établi le projet de loi de finances de 
l'année. Il explicite le passage, pour l'année considérée et celle qui précède, du solde budgétaire à la 
capacité ou au besoin de financement de l'Etat tel qu'il est mesuré pour permettre la vérification du respect 
des engagements européens de la France, en indiquant notamment l'impact des opérations mentionnées au 
deuxième alinéa de l'article 8. Il présente et explicite les perspectives d'évolution, pour au moins les quatre 
années suivant celle du dépôt du projet de loi de finances, des recettes, des dépenses et du solde de 
l'ensemble des administrations publiques détaillées par sous-secteurs et exprimées selon les conventions de 
la comptabilité nationale, au regard des engagements européens de la France, ainsi que, le cas échéant, des 
recommandations adressées à elle sur le fondement du traité instituant la Communauté européenne. Ce 
rapport comporte, en outre, les éléments mentionnés au I de l’article 9 de la loi organique 
n°   du   précitée.  

Sont joints à cette annexe les rapports sur les comptes de la nation qui comportent une présentation des 
comptes des années précédentes. 

Ce rapport retrace l'ensemble des prélèvements obligatoires et des dépenses publiques ainsi que 
leur évolution. Il comporte l'évaluation financière, pour l'année en cours et les deux années suivantes, 
de chacune des dispositions, de nature législative ou réglementaire, relatives aux prélèvements 
obligatoires et envisagées par le Gouvernement. 

Ce rapport analyse les relations financières de l'État avec les autres organismes relevant de la 
catégorie des administrations publiques centrales définies par le règlement (CE) n° 2223/96 du 
Conseil, du 25 juin 1996, relatif au système européen des comptes nationaux et régionaux dans la 
Communauté, et détaille les dépenses, les recettes, les soldes, l'endettement et les autres engagements 
financiers de ces organismes. 

Ce rapport présente les dépenses, les recettes, les soldes et l'endettement du régime général et des 
autres organismes relevant de la catégorie des administrations publiques de sécurité sociale définies 
par le même règlement. 

Ce rapport présente les dépenses, les recettes, les soldes et l'endettement des collectivités 
territoriales et des autres organismes relevant de la catégorie des administrations publiques locales 
définies par ledit règlement. 

Sont joints à cette annexe les rapports sur les comptes de la Nation, qui comportent une 
présentation des comptes des années précédentes. 

Ce rapport peut faire l'objet d'un débat à l'Assemblée nationale et au Sénat. 

 

 

 

 

− Article 51 

Modifié par LOI organique n°2009-403 du 15 avril 2009 - art. 12  

[modifié par article 24 ex 17A] 

Sont joints au projet de loi de finances de l'année :  

1° Une annexe explicative comportant la liste et l'évaluation, par bénéficiaire ou catégorie de 
bénéficiaires, des impositions de toute nature affectées à des personnes morales autres que l'Etat ;  
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2° Une analyse des changements de la présentation budgétaire faisant connaître leurs effets sur les 
recettes, les dépenses et le solde budgétaire de l'année concernée ;  

3° Une présentation des recettes et des dépenses budgétaires et une section de fonctionnement et une 
section d'investissement ;  

4° Une annexe explicative analysant les prévisions de chaque recette budgétaire et présentant les 
dépenses fiscales ;  

4° bis Une présentation des mesures envisagées pour assurer en exécution le respect du plafond global 
des dépenses du budget général voté par le Parlement, indiquant en particulier, pour les programmes dotés 
de crédits limitatifs, le taux de mise en réserve prévu pour les crédits ouverts sur le titre des dépenses de 
personnel et celui prévu pour les crédits ouverts sur les autres titres ;  

4° ter Le cas échéant, le rapport mentionné au III de l’article 23  de la loi organique 
n°   du   précitée. 

5° Des annexes explicatives développant conformément aux dispositions de l'article 5, pour l'année en 
cours et l'année considérée, par programme ou par dotation, le montant des crédits présentés par titre et 
présentant, dans les mêmes conditions, une estimation des crédits susceptibles d'être ouverts par voie de 
fonds de concours. Ces annexes sont accompagnées du projet annuel de performances de chaque 
programme précisant :  

a) La présentation des actions, des coûts associés, des objectifs poursuivis, des résultats obtenus et 
attendus pour les années à venir mesurés au moyen d'indicateurs précis dont le choix est justifié ;  

b) L'évaluation des dépenses fiscales ;  

c) La justification de l'évolution des crédits par rapport aux dépenses effectives de l'année antérieure, 
aux crédits ouverts par la loi de finances de l'année en cours et à ces mêmes crédits éventuellement majorés 
des crédits reportés de l'année précédente, en indiquant leurs perspectives d'évolution ultérieure ;  

d) L'échéancier des crédits de paiement associés aux autorisations d'engagement ;  

e) Par catégorie, présentée par corps ou par métier, ou par type de contrat, la répartition prévisionnelle 
des emplois rémunérés par l'Etat et la justification des variations par rapport à la situation existante ;  

f) Une présentation indicative des emplois rémunérés par les organismes bénéficiaires d'une subvention 
pour charges de service public prévue au II de l'article 5 et la justification des variations par rapport à la 
situation existante ;  

6° Des annexes explicatives développant, pour chaque budget annexe et chaque compte spécial, le 
montant du découvert ou des recettes et des crédits proposés par programme ou par dotation. Ces annexes 
sont accompagnées du projet annuel de performances de chacun d'entre eux, dans les conditions prévues au 
5° en justifiant les prévisions de recettes et, le cas échéant, son découvert ;  

7° Des annexes générales prévues par les lois et règlements destinées à l'information et au contrôle du 
Parlement ;  

8° Pour les dispositions relevant du 2° du I et du 7° du II de l'article 34, une évaluation préalable 
comportant les documents visés aux dix derniers alinéas de l'article 8 de la loi organique n° 2009-403 du 15 
avril 2009 relative à l'application des articles 34-1, 39 et 44 de la Constitution. 

 

 

 

− Article 52 

En vue de l'examen et du vote du projet de loi de finances et du projet de loi de financement de la 
sécurité sociale de l'année suivante par le Parlement, le Gouvernement présente à l'ouverture de la session 
ordinaire un rapport retraçant l'ensemble des prélèvements obligatoires ainsi que leur évolution. 

 [abrogé par l’article 25 ex 17 B] 

Ce rapport comporte l'évaluation financière, pour l'année en cours et les deux années suivantes, de 
chacune des dispositions, de nature législative ou réglementaire, envisagées par le Gouvernement. 

Ce rapport peut faire l'objet d'un débat à l'Assemblée nationale et au Sénat. 
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− Article 54 

Modifié par Loi n°2005-779 du 12 juillet 2005 - art. 5 et 10  

[modifié par article 24 ex 17A et 26 ex 17C] 

Sont joints au projet de loi de règlement : 

1° Le développement des recettes du budget général et le montant des dépenses fiscales  ; 

2° Des annexes explicatives, développant, par programme ou par dotation, le montant définitif des 
crédits ouverts et des dépenses constatées, en indiquant les écarts avec la présentation par titre des crédits 
ouverts, et les modifications de crédits demandées. Elles présentent également l'écart entre les estimations 
et les réalisations au titre des fonds de concours ; 

3° Une annexe explicative présentant les recettes et les dépenses effectives du budget de l'Etat selon les 
conventions prévues au 3° de l'article 51 et comportant pour chaque programme, les justifications des 
circonstances ayant conduit à ne pas engager les dépenses correspondant aux crédits destinés à financer les 
dépenses visées au 5° du I de l'article 5 ; 

4° Les rapports annuels de performances, faisant connaître, par programme, en mettant en évidence les 
écarts avec les prévisions des lois de finances de l'année considérée, ainsi qu'avec les réalisations constatées 
dans la dernière loi de règlement : 

a) Les objectifs, les résultats attendus et obtenus, les indicateurs et les coûts associés ; 

b) La justification, pour chaque titre, des mouvements de crédits et des dépenses constatées, en 
précisant, le cas échéant, l'origine des dépassements de crédits exceptionnellement constatés pour cause de 
force majeure ; 

c) La gestion des autorisations d'emplois, en précisant, d'une part, la répartition des emplois effectifs 
selon les modalités prévues au e du 5° de l'article 51, ainsi que les coûts correspondants et, d'autre part, les 
mesures justifiant la variation du nombre des emplois présentés selon les mêmes modalités ainsi que les 
coûts associés à ces mesures ; 

d) La présentation des emplois effectivement rémunérés par les organismes bénéficiaires d'une 
subvention pour charges de service public prévue au II de l'article 5 ; 

e) Le montant des dépenses fiscales ;  

5° Des annexes explicatives développant, par programme ou par dotation, pour chaque budget annexe et 
chaque compte spécial, le montant définitif des recettes et des dépenses constatées, des crédits ouverts ou 
du découvert autorisé, ainsi que les modifications de crédits ou de découvert démandées, Ces annexes sont 
accompagnées du rapport annuel de performances de chacun d'entre eux, dans les conditions prévues au 4° 
; 

6° Des annexes explicatives présentant les résultats de la comptabilité selon les dispositions prévues au 
deuxième alinéa de l'article 27 ; 

7° Le compte général de l'Etat, qui comprend la balance générale des comptes, le compte de résultat, le 
bilan et ses annexes parmi lesquelles la présentation du traitement comptable des opérations mentionnées 
au deuxième alinéa de l'article 8, ainsi qu'une évaluation des engagements hors bilan de l'Etat une 
évaluation des engagements hors bilan de l'État, ainsi que la liste des contrats de partenariat et des 
baux emphytéotiques avec leurs montants et leurs dates d'échéances. Il est accompagné d'un rapport de 
présentation, qui indique notamment les changements des méthodes et des règles comptables appliqués au 
cours de l'exercice. 

 8° L’avis du Haut Conseil des finances publiques mentionné au I de l’article 23 de la loi 
organique n°   du   précitée. 
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II. Code de la sécurité sociale  
 

Livre 1 : Généralités - Dispositions communes à tout ou partie des régimes 
de base  

Titre 1 : Généralités  

Chapitre 1er bis : Lois de financement de la sécurité sociale  

Section 1 : Contenu et présentation des lois de financement.  

 

− Article LO 111-3 
Modifié par LOI organique n°2010-1380 du 13 novembre 2010 - art. 2  

[modifié par article 24 ex 17A et 28 ex 17D] 

 

I. - La loi de financement de la sécurité sociale de l'année comprend quatre parties : 

- une partie comprenant les dispositions relatives au dernier exercice clos ; 

- une partie comprenant les dispositions relatives à l'année en cours ; 

- une partie comprenant les dispositions relatives aux recettes et à l'équilibre général pour l'année à venir 
; 

- une partie comprenant les dispositions relatives aux dépenses pour l'année à venir. 

A. - Dans sa partie comprenant les dispositions relatives au dernier exercice clos, la loi de financement 
de la sécurité sociale : 

1° Approuve les tableaux d'équilibre par branche du dernier exercice clos des régimes obligatoires de 
base de sécurité sociale, du régime général et des organismes concourant au financement de ces régimes, 
ainsi que les dépenses relevant du champ de l'objectif national de dépenses d'assurance maladie constatées 
lors de cet exercice ; 

2° Approuve, pour ce même exercice, les montants correspondant aux recettes affectées aux organismes 
chargés de la mise en réserve de recettes au profit des régimes obligatoires de base de sécurité sociale et 
ceux correspondant à l'amortissement de leur dette ; 

3° Approuve le rapport mentionné au II de l'article LO 111-4 et, le cas échéant, détermine, dans le 
respect de l'équilibre financier de chaque branche de la sécurité sociale, les mesures législatives relatives 
aux modalités d'emploi des excédents ou de couverture des déficits du dernier exercice clos, tels que ces 
excédents ou ces déficits éventuels sont constatés dans les tableaux d'équilibre prévus au 1°. 

B. - Dans sa partie comprenant les dispositions relatives à l'année en cours, la loi de financement de la 
sécurité sociale : 

1° Rectifie les prévisions de recettes et les tableaux d'équilibre des régimes obligatoires de base et du 
régime général par branche, ainsi que des organismes concourant au financement de ces régimes ; 

2° Rectifie les objectifs de dépenses par branche de ces régimes, l'objectif national de dépenses 
d'assurance maladie de l'ensemble des régimes obligatoires de base, ainsi que leurs sous-objectifs ayant été 
approuvés dans la précédente loi de financement de la sécurité sociale ; 

3° Rectifie l'objectif assigné aux organismes chargés de l'amortissement de la dette des régimes 
obligatoires de base et les prévisions de recettes affectées aux fins de mise en réserve à leur profit. 

C. - Dans sa partie comprenant les dispositions relatives aux recettes et à l'équilibre général pour l'année 
à venir, la loi de financement de la sécurité sociale : 

1° Approuve le rapport prévu au I de l'article LO 111-4 ; 

2° Détermine, pour l'année à venir, de manière sincère, les conditions générales de l'équilibre financier 
de la sécurité sociale compte tenu notamment des conditions économiques générales et de leur évolution 
prévisible. Cet équilibre est défini au regard des données économiques, sociales et financières décrites dans 



9 
 

le rapport prévu à l'article 50 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances. 
A cette fin : 

a) Elle prévoit, par branche, les recettes de l'ensemble des régimes obligatoires de base et, de manière 
spécifique, celles du régime général, ainsi que les recettes des organismes concourant au financement de 
ces régimes. L'évaluation de ces recettes, par catégorie, figure dans un état annexé ; 

b) Elle détermine l'objectif d'amortissement au titre de l'année à venir des organismes chargés de 
l'amortissement de la dette des régimes obligatoires de base et elle prévoit, par catégorie, les recettes 
affectées aux organismes chargés de la mise en réserve de recettes à leur profit ; 

c) Elle approuve le montant de la compensation mentionnée à l'annexe prévue au 5° du III de l'article 
LO 111-4 ; 

d) Elle retrace l'équilibre financier de la sécurité sociale dans des tableaux d'équilibre présentés par 
branche et établis pour l'ensemble des régimes obligatoires de base et, de manière spécifique, pour le 
régime général ainsi que pour les organismes concourant au financement de ces régimes ; 

e) Elle arrête la liste des régimes obligatoires de base et des organismes concourant à leur financement 
habilités à recourir à des ressources non permanentes, ainsi que les limites dans lesquelles leurs besoins de 
trésorerie peuvent être couverts par de telles ressources. 

D. - Dans sa partie comprenant les dispositions relatives aux dépenses pour l'année à venir, la loi de 
financement de la sécurité sociale : 

1° Fixe les charges prévisionnelles des organismes concourant au financement des régimes obligatoires 
de base ; 

2° Fixe, par branche, les objectifs de dépenses de l'ensemble des régimes obligatoires de base et, de 
manière spécifique, ceux du régime général, ainsi que, le cas échéant, leurs sous-objectifs. La liste des 
éventuels sous-objectifs et la détermination du périmètre de chacun d'entre eux sont fixées par le 
Gouvernement après consultation des commissions parlementaires saisies au fond des projets de loi de 
financement de la sécurité sociale ; 

3° Fixe l'objectif national de dépenses d'assurance maladie de l'ensemble des régimes obligatoires de 
base ainsi que ses sous-objectifs. La définition des composantes des sous-objectifs est d'initiative 
gouvernementale. Les commissions parlementaires saisies au fond des projets de loi de financement de la 
sécurité sociale sont consultées sur la liste des sous-objectifs et la définition des composantes de ces sous-
objectifs. Le nombre de sous-objectifs ne peut être inférieur à cinq. 

 

II. - La loi de financement de l'année et les lois de financement rectificatives ont le caractère de lois de 
financement de la sécurité sociale. 

La loi de financement rectificative comprend deux parties distinctes.  Outre l'article liminaire 
mentionné à l'article 6 7 de la loi organique n°    du     relative à la programmation et à la 
gouvernance des finances publiques, la loi de financement rectificative comprend deux parties 
distinctes. Sa première partie correspond à la partie de la loi de financement de l'année comprenant les 
dispositions relatives aux recettes et à l'équilibre général. Sa deuxième partie correspond à la partie de la loi 
de financement de l'année comprenant les dispositions relatives aux dépenses. 

Seules des lois de financement peuvent modifier les dispositions prises en vertu du I. 

 

III. - L'affectation, totale ou partielle, d'une recette exclusive des régimes obligatoires de base de 
sécurité sociale, des organismes concourant à leur financement, à l'amortissement de leur dette ou à la mise 
en réserve de recettes à leur profit ou des organismes finançant et gérant des dépenses relevant de l'objectif 
national de dépenses d'assurance maladie, à toute autre personne morale ne peut résulter que d'une 
disposition de loi de financement. Ces dispositions sont également applicables, sous réserve des 
dispositions de l'article 36 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, à 
l'affectation d'une ressource établie au profit de ces mêmes régimes et organismes à toute autre personne 
morale que l'Etat. 
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IV. - Seules des lois de financement peuvent créer ou modifier des mesures de réduction ou 
d'exonération de cotisations de sécurité sociale non compensées aux régimes obligatoires de base. 

Cette disposition s'applique également : 

1° A toute mesure de réduction ou d'exonération de contributions affectées aux régimes obligatoires de 
base de sécurité sociale, ou aux organismes concourant à leur financement ou à l'amortissement de leur 
dette ou à la mise en réserve de recettes à leur profit, ou aux organismes finançant et gérant des dépenses 
relevant de l'objectif national de dépenses d'assurance maladie ; 

2° A toute mesure de réduction ou d'abattement de l'assiette de ces cotisations et contributions ; 

3° A toute modification des mesures non compensées à la date de l'entrée en vigueur de la loi organique 
n° 2005-881 du 2 août 2005 relative aux lois de financement de la sécurité sociale. 

 

V. - A. - Peuvent figurer dans la partie de la loi de financement de la sécurité sociale de l'année 
comprenant les dispositions relatives à l'année en cours, outre celles prévues au B du I, les dispositions 
ayant un effet sur les recettes des régimes obligatoires de base ou des organismes concourant à leur 
financement, à l'amortissement de leur dette ou à la mise en réserve de recettes à leur profit, relatives à 
l'affectation de ces recettes, sous réserve des dispositions de l'article 36 de la loi organique n° 2001-692 du 
1er août 2001 précitée, ou ayant un effet sur les dépenses de ces régimes ou organismes. 

B. - Peuvent figurer dans la partie de la loi de financement de l'année comprenant les dispositions 
relatives aux recettes et à l'équilibre général pour l'année à venir, outre celles prévues au C du I, les 
dispositions : 

1° Ayant un effet sur les recettes de l'année des régimes obligatoires de base ou des organismes 
concourant à leur financement, à l'amortissement de leur dette ou à la mise en réserve de recettes à leur 
profit, ou relatives, sous réserve des dispositions de l'article 36 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 
2001 précitée, à l'affectation de ces recettes ; 

2° Ayant un effet sur les recettes de l'année ou des années ultérieures des régimes obligatoires de base 
ou des organismes concourant à leur financement, à l'amortissement de leur dette ou à la mise en réserve de 
recettes à leur profit, ou relatives, sous réserve des dispositions de l'article 36 de la loi organique n° 2001-
692 du 1er août 2001 précitée, à l'affectation de ces recettes, à la condition qu'elles présentent un caractère 
permanent ; 

3° Relatives à l'assiette, au taux et aux modalités de recouvrement des cotisations modifiant les règles 
relatives aux cotisations et contributions affectées aux régimes obligatoires de base ou aux organismes 
concourant à leur financement, à l'amortissement de leur dette ou à la mise en réserve de recettes à leur 
profit ; 

4° Relatives à la trésorerie et à la comptabilité des régimes obligatoires de base ou des organismes 
concourant à leur financement, à l'amortissement de leur dette ou à la mise en réserve de recettes à leur 
profit ; 

5° Relatives au transfert, à l'amortissement et aux conditions de financement de l'amortissement de la 
dette des régimes obligatoires de base, et relatives à la mise en réserve de recettes au profit des régimes 
obligatoires de base et à l'utilisation de ces réserves, à la condition que ces dernières opérations aient une 
incidence sur les recettes de l'année ou, si elles ont également une incidence sur les recettes des années 
ultérieures, que ces opérations présentent un caractère permanent. 

C. - Peuvent figurer dans la partie de la loi de financement de la sécurité sociale de l'année comprenant 
les dispositions relatives aux dépenses pour l'année à venir, outre celles prévues au D du I, les dispositions : 

1° Ayant un effet sur les dépenses de l'année des régimes obligatoires de base ou sur les dépenses de 
l'année des organismes concourant à leur financement qui affectent directement l'équilibre financier de ces 
régimes ; 

2° Ayant un effet sur les dépenses de l'année ou des années ultérieures des régimes obligatoires de base 
ou sur les dépenses des organismes concourant à leur financement qui affectent directement l'équilibre 
financier de ces régimes, à la condition qu'elles présentent un caractère permanent ; 

3° Modifiant les règles relatives à la gestion des risques par les régimes obligatoires de base ainsi que 
les règles d'organisation ou de gestion interne de ces régimes et des organismes concourant à leur 
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financement, si elles ont pour objet ou pour effet de modifier les conditions générales de l'équilibre 
financier de la sécurité sociale ; 

4° Améliorant l'information et le contrôle du Parlement sur l'application des lois de financement de la 
sécurité sociale. 

D. - Peuvent également figurer dans la loi de financement, dans les conditions et sous les réserves 
prévues au A et aux 1°, 2° et 3° du B et du C du présent V, les dispositions relatives aux organismes qui 
financent et gèrent des dépenses relevant de l'objectif national de dépenses d'assurance maladie. 

(...) 

VII. - Les comptes des régimes et organismes de sécurité sociale doivent être réguliers, sincères et 
donner une image fidèle de leur patrimoine et de leur situation financière. 

VIII. - La mission d'assistance du Parlement et du Gouvernement, confiée à la Cour des comptes par le 
dernier alinéa de l'article 47-1 de la Constitution, comporte notamment : 

1° La production du rapport sur l'application des lois de financement de la sécurité sociale, prévu à 
l'article LO 132-3 du code des juridictions financières ; 

2° La production d'un avis sur la cohérence des tableaux d'équilibre par branche du dernier exercice 
clos, mentionnés au I du présent article, ainsi que sur la cohérence du tableau patrimonial du dernier 
exercice clos, mentionné au II de l'article LO 111-4 ; 

3° La production du rapport, mentionné à l'article LO 132-2-1 du code des juridictions financières, de 
certification de la régularité, de la sincérité et de la fidélité des comptes des organismes nationaux du 
régime général et des comptes combinés de chaque branche et de l'activité de recouvrement du régime 
général, relatifs au dernier exercice clos, établis conformément aux dispositions du présent livre. Ce rapport 
présente le compte rendu des vérifications opérées aux fins de certification. 

 

 

 

− Article L. O. 111-4    

Modifié par LOI organique n°2010-1380 du 13 novembre 2010 - art. 2  

[modifié par article 24 ex 17A] 

I.-Le projet de loi de financement de la sécurité sociale de l'année est accompagné d'un rapport décrivant 
les prévisions de recettes et les objectifs de dépenses par branche des régimes obligatoires de base et du 
régime général, les prévisions de recettes et de dépenses des organismes concourant au financement de ces 
régimes ainsi que l'objectif national de dépenses d'assurance maladie pour les quatre années à venir. Ces 
prévisions sont établies de manière cohérente avec les perspectives d'évolution des recettes, des dépenses et 
du solde de l'ensemble des administrations publiques présentées dans le rapport joint au projet de loi de 
finances de l'année en application de l'article 50 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative 
aux lois de finances. Le rapport précise les hypothèses sur lesquelles repose la prévision de l'objectif 
national de dépenses d'assurance maladie pour les quatre années à venir. Ces hypothèses prennent en 
compte les perspectives d'évolution des dépenses et les mesures nouvelles envisagées. Ce rapport 
comporte, en outre, les éléments mentionnés au II de l’article 9 de la loi organique n°   du   relative à 
la programmation et à la gouvernance des finances publiques.  

II.-Le projet de loi de financement de la sécurité sociale de l'année est accompagné d'un rapport 
décrivant les mesures prévues pour l'affectation des excédents ou la couverture des déficits constatés à 
l'occasion de l'approbation des tableaux d'équilibre relatifs au dernier exercice clos dans la partie de la loi 
de financement de l'année comprenant les dispositions relatives au dernier exercice clos. Ce rapport 
présente également un tableau, établi au 31 décembre du dernier exercice clos, retraçant la situation 
patrimoniale des régimes obligatoires de base et des organismes concourant à leur financement, à 
l'amortissement de leur dette ou à la mise en réserve de recettes à leur profit. 

III.-Sont jointes au projet de loi de financement de la sécurité sociale de l'année des annexes :  

1° Présentant, pour les années à venir, les programmes de qualité et d'efficience relatifs aux dépenses et 
aux recettes de chaque branche de la sécurité sociale ; ces programmes comportent un diagnostic de 
situation appuyé notamment sur les données sanitaires et sociales de la population, des objectifs retracés au 
moyen d'indicateurs précis dont le choix est justifié, une présentation des moyens mis en oeuvre pour 
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réaliser ces objectifs et l'exposé des résultats atteints lors des deux derniers exercices clos et, le cas échéant, 
lors de l'année en cours. Cette annexe comprend également un programme de qualité et d'efficience relatif 
aux dépenses et aux recettes des organismes qui financent et gèrent des dépenses relevant de l'objectif 
national de dépenses d'assurance maladie ;  

2° Présentant, pour les années à venir, les objectifs pluriannuels de gestion et les moyens de 
fonctionnement dont les organismes des régimes obligatoires de base disposent pour les atteindre, tels qu'ils 
sont déterminés conjointement entre l'Etat et les organismes nationaux des régimes obligatoires de base et 
indiquant, pour le dernier exercice clos, les résultats atteints au regard des moyens de fonctionnement 
effectivement utilisés ;  

3° Rendant compte de la mise en oeuvre des dispositions de la loi de financement de la sécurité sociale 
de l'année en cours et des mesures de simplification en matière de recouvrement des recettes et de gestion 
des prestations de la sécurité sociale mises en oeuvre au cours de cette même année ;  

4° Détaillant, par catégorie et par branche, la liste et l'évaluation des recettes de l'ensemble des régimes 
obligatoires de base et, de manière spécifique, du régime général, du régime des salariés agricoles, du 
régime des non-salariés agricoles et des régimes des non-salariés non agricoles, ainsi que de chaque 
organisme concourant au financement de ces régimes, à l'amortissement de leur dette, à la mise en réserve 
de recettes à leur profit ou gérant des dépenses relevant de l'objectif national de dépenses d'assurance 
maladie de l'ensemble de ces régimes ;  

5° Enumérant l'ensemble des mesures de réduction ou d'exonération de cotisations ou de contributions 
de sécurité sociale affectées aux régimes obligatoires de base ou aux organismes concourant à leur 
financement et de réduction de l'assiette ou d'abattement sur l'assiette de ces cotisations et contributions, 
présentant les mesures nouvelles introduites au cours de l'année précédente et de l'année en cours ainsi que 
celles envisagées pour l'année à venir et évaluant l'impact financier de l'ensemble de ces mesures, en 
précisant les modalités et le montant de la compensation financière à laquelle elles donnent lieu, les 
moyens permettant d'assurer la neutralité de cette compensation pour la trésorerie desdits régimes et 
organismes ainsi que l'état des créances. Ces mesures sont ventilées par nature, par branche et par régime 
ou organisme ;  

6° Détaillant les mesures ayant affecté les champs respectifs d'intervention de la sécurité sociale, de 
l'Etat et des autres collectivités publiques, ainsi que l'effet de ces mesures sur les recettes, les dépenses et 
les tableaux d'équilibre de l'année des régimes obligatoires de base de sécurité sociale, du régime général et 
des organismes concourant au financement de ces régimes, et présentant les mesures destinées à assurer la 
neutralité des opérations pour compte de tiers effectuées par les régimes obligatoires de base de sécurité 
sociale et les organismes concourant à leur financement pour la trésorerie desdits régimes et organismes ;  

7° Précisant le périmètre de l'objectif national de dépenses d'assurance maladie et sa décomposition en 
sous-objectifs, et analysant l'évolution, au regard des besoins de santé publique, des soins financés au titre 
de cet objectif. Cette annexe présente les modifications éventuelles du périmètre de l'objectif national de 
dépenses d'assurance maladie ou de la composition des sous-objectifs, en indiquant l'évolution à structure 
constante de l'objectif ou des sous-objectifs concernés par les modifications de périmètre. Elle précise les 
modalités de passage des objectifs de dépenses des différentes branches à l'objectif national de dépenses 
d'assurance maladie. Elle fournit des éléments précis sur l'exécution de l'objectif national au cours de 
l'exercice clos et de l'exercice en cours ainsi que sur les modalités de construction de l'objectif pour l'année 
à venir en détaillant, le cas échéant, les mesures correctrices envisagées. Cette annexe indique également 
l'évolution de la dépense nationale de santé ainsi que les modes de prise en charge de cette dépense. Elle 
rappelle, le cas échéant, l'alerte émise par une autorité indépendante désignée par la loi. Elle fournit 
également le montant des objectifs d'engagement inscrits pour l'année à venir pour les établissements et 
services médico-sociaux relevant de l'objectif de dépenses. Elle présente en outre le taux prévisionnel de 
consommation pluriannuel se rattachant aux objectifs d'engagement inscrits pour l'année à venir, ainsi que 
le bilan des taux de consommation des objectifs d'engagement arrivés à échéance au cours des deux 
derniers exercices clos et de l'exercice en cours ;  

8° Présentant, pour le dernier exercice clos, le compte définitif et, pour l'année en cours et les trois 
années suivantes, les comptes prévisionnels, justifiant l'évolution des recettes et des dépenses et détaillant 
l'impact, au titre de l'année à venir et, le cas échéant, des années ultérieures, des mesures contenues dans le 
projet de loi de financement de l'année sur les comptes :  

a) Des organismes concourant au financement des régimes obligatoires de base, à l'amortissement de 
leur dette et à la mise en réserve de recettes à leur profit ;  
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b) Des organismes financés par des régimes obligatoires de base ;  

c) Des fonds comptables retraçant le financement de dépenses spécifiques relevant d'un régime 
obligatoire de base ;  

d) Des organismes qui financent et gèrent des dépenses relevant de l'objectif national de dépenses 
d'assurance maladie ;  

Lorsqu'un projet de loi de financement de la sécurité sociale prévoit le transfert d'actifs à la Caisse 
d'amortissement de la dette sociale ou l'augmentation de ses ressources par la réalisation d'actifs publics, 
cette annexe fournit les éléments permettant d'apprécier l'intérêt financier de cette opération. Elle indique 
notamment la rentabilité passée et la rentabilité prévisionnelle des actifs concernés et le coût de la dette 
amortie par la Caisse d'amortissement de la dette sociale ; 

9° Justifiant, d'une part, les besoins de trésorerie des régimes et organismes habilités par le projet de loi 
de financement de l'année à recourir à des ressources non permanentes et détaillant, d'autre part, l'effet des 
mesures du projet de loi de financement ainsi que des mesures réglementaires ou conventionnelles prises en 
compte par ce projet sur les comptes des régimes de base et de manière spécifique sur ceux du régime 
général, ainsi que sur l'objectif national de dépenses d'assurance maladie, au titre de l'année à venir et, le 
cas échéant, des années ultérieures ;  

10° Comportant, pour les dispositions relevant du V de l'article LO 111-3, les documents visés aux dix 
derniers alinéas de l'article 8 de la loi organique n° 2009-403 du 15 avril 2009 relative à l'application des 
articles 34-1, 39 et 44 de la Constitution.  

11° Présentant le rapport mentionné au III de l’article 23 de la loi organique n°   du   précitée. 

IV.-Tous les trois ans, le Gouvernement adresse au Parlement, en même temps que le projet de loi de 
financement de l'année, un document présentant la liste des régimes obligatoires de base de sécurité sociale 
et précisant le nombre de leurs cotisants actifs et retraités titulaires de droits propres. 

V.-Sont également transmis au Parlement :  

1° Le rapport de la Cour des comptes prévu à l'article LO 132-3 du code des juridictions financières ;  

2° Un rapport présentant les comptes, au titre de l'année en cours et de l'année à venir, des régimes 
obligatoires de base et, de manière spécifique, ceux du régime général, ainsi que les comptes des 
organismes concourant à leur financement, à l'amortissement de leur dette, à la mise en réserve de recettes 
à leur profit et des organismes qui financent et gèrent des dépenses relevant de l'objectif national de 
dépenses d'assurance maladie ;  

3° Un rapport présentant le compte rendu des vérifications opérées notamment en application du 3° du 
VIII de l'article LO 111-3 du présent code. 
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